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Mot du maire  

Dans un contexte difficile, lié à la pandémie du 
Covid 19, je vous remercie tous, ainsi que le 
Conseil Municipal, de m’avoir accordé votre 
confiance pour exercer un second mandat. 

Je félicite tous les élus qui se sont engagés au 
service de la commune en rentrant au Conseil 
Municipal, ils seront des relais de proximité 
entre la population et le Conseil Municipal. 
Bienvenue aux nouveaux élus qui sauront 
apporter leur vision, leur expérience et leur 
connaissance du terrain pour nourrir la 
réflexion et le débat sur les dossiers nouveaux 
et en cours. 

Je tiens à rendre hommage à Joseph ADELYS, 
qui nous a quittés récemment, pour ces 
nombreuses années en tant que conseiller 
municipal et adjoint au Maire. Cinq mandats au 
service des Servantais où il a accompli sa 
mission avec passion et dévouement. Nos 
pensées vont à la famille. 

 

 

 

 

 

Les commissions municipales sont à pied 
d’œuvre. Chaque élu s’est engagé dans l’une 
ou l’autre suivant ses affinités. 

Comme le mandat précédent, des élus 
référents ont été désignés par secteur pour 
faciliter les échanges entre les habitants et le 
Conseil. Je leur ai confié plusieurs axes de 
travail pour ce mandat, notamment celui de 
maintenir du lien social et d’amplifier nos 
actions vers nos villages. 

L’équipe municipale a validé la poursuite de la 
rénovation de la tranche optionnelle n°2 de la 
chapelle de St Gobrien. De même, le projet 
d’installer un commerce de proximité est 
inscrit au budget 2020, le cabinet d’architecte 
Bléher lance les opérations nécessaires pour 
rénover le futur local, 3 rue des Granitiers. 

Le confinement a rendu l’année particulière, 
voire angoissante. Je tiens à saluer le travail 
extraordinaire de tous les soignants ainsi que 
toutes les professions mobilisées face à cette 
épidémie du coronavirus. 

Merci à nos agents, à la commission d’Aide 
Sociale, aux associations pour leur engagement 
et leur soutien dans cette situation inédite. 

Bon été reposant à toutes et à tous 

Hervé BRULÉ 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires de la Mairie 
 
Lundi       8h30/12h30   13h15/18h00 
Mardi       8h30/12h30   13h15/18h00 
Mercredi    Fermée 
Jeudi        8h30/12h30   Fermée de  16 h à 18 h 
Vendredi    8h30/12h30   13h15/18h00 
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Élus référents par secteur géographique 

Secteur 1 : Jean-René RICHARD, Maryannick LE DEVEHAT, 
 
Secteur 2 : Maryline COUE, Agnès BRUNEL 
 
Secteur 3 : Michel LE VANNIER, Marie-Thérèse JAOUEN 
 
Secteur 4 : Corinne LE DOUARIN, Valentin LANG 
 
Secteur 5 : Hervé BRULÉ, François QUELLEUX 
 
Secteur 6 : Bernard LE BLANC, Florian NAYL 
 
Secteur 7 : Pascal LE BRAZIDEC, Aymeric PIRIO 
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Jean-René RICHARD - Délégué 

Hervé BRULÉ – Le Maire Maryannick LE DÉVÉHAT – Adjointe Corinne LE DOUARIN – Adjointe 

Pascal LE BRAZIDEC - Délégué 

Agnès BRUNEL 

Bernard LE BLANC - Délégué 

Maryline COUÉ François QUELLEUX 

Valentin LANG 

Florian NAYL Michel LE VANNIER Marie-Thérèse JAOUEN 

Aymeric PIRIO - Délégué 

Michel LE VANNIER 
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Bar éphémère associatif  ouvert tous les week-ends de 10 h à 13h à partir du samedi 18 
juillet  jusqu’au dimanche 30 août, situé au jardin du Bô.                               

Vous êtes cordialement attendus ! 

COMMISSIONS MUNICIPALES 
• Finances, Économie : 
Hervé Brulé, Bernard Le Blanc, Pascal Le Brazidec, Jean-René Richard, Michel Le Vannier, Corinne 
Le Douarin 
 

• Voirie, Réseaux : 
Corinne Le Douarin, Maryline Coué, Michel Le Vannier, Aymeric Pirio, Pascal Le Brazidec 

 
• Amélioration de l’habitat, Gestion des biens communaux : 

        Bernard Le Blanc,  Jean-René Richard, Michel Le Vannier, Corinne Le Douarin, Agnès Brunel,  
        Maryannick Le Dévéhat 
 

• Ouverture des plis : 
 Hervé Brulé, Bernard Le Blanc, Agnès Brunel, Corinne Le Douarin  

 
• Permis de construire, Urbanisme : 
Corinne Le Douarin, Maryannick Le Dévéhat, Agnès Brunel, François Quelleux 

 
• Affaires scolaires et péri -scolaires : 

        Maryannick Le Dévéhat, Pascal Le Brazidec, Bernard Le Blanc, François Quelleux 

 
• Environnement, Embellissement, Mise en valeur du Patrimoine : 

        Aymeric Pirio, Pascal Le Brazidec, Maryannick Le Dévéhat, Corinne Le Douarin, Agnès Brunel,  
        Maryline Coué, Valentin Lang, Marie-Thérèse Jaouen 
 

• Sport, Culture, Patrimoine, Tourisme : 
        Pascal  Le Brazidec, Michel  Le Vannier, Maryline Coué, Jean – René Richard, Florian Nayl,   
        Bernard Le Blanc, Valentin Lang, Aymeric Pirio, Marie-Thérèse Jaouen 
 

• Communication : 
        Maryannick Le Dévéhat, Maryline Coué, Agnès Brunel, Corinne Le Douarin, Marie- Thérèse 
        Jaouen 
 

• Vie associative, Animations, Loisirs : 
Jean-René Richard, Maryannick Le Dévéhat, Pascal Le Brazidec, Valentin Lang, Florian Nayl 
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Réglementation de l’emploi du feu et du brûlage des déchets verts dans le département du MORBIHAN 
(arrêté préfectoral du 26 septembre 2019 – résumé des principales dispositions) 

 
 
Terrains boisés, 
plantations, landes, 
reboisement et à 
moins de 200 
mètres de ces lieux 
 

Incinérer des végétaux sur pieds INTERDIT TOUTE L’ANNEE 
 

Porter ou allumer au feu 
INTERDIT TOUTE L’ANNEE 

Pour tous sauf propriétaires forestiers et 
ayant droit 

Fumer POSSIBLE 
Du 1er novembre au 31 mars 

Pour les propriétaires forestiers et ayant 
droit 

Incinérer les déchets issus de la 
sylviculture 

(rémanents de coupe) 
 

Déchets verts INTERDIT 
TOUTE L’ANNEE 

 
 
Résidus de culture 
et autres végétaux 
d’origine 

Résidus de culture et issus de la 
destruction définitive de linéaire bocager 

INTERDIT TOUTE L’ANNEE 

 
Autres résidus végétaux d’origine agricole 

POSSIBLE 
Du 1er novembre au 31 mars 

En l’absence d’une solution de 
valorisation 

 
Végétaux parasités 
par les organismes 
nuisibles 

POSSIBLE 
TOUTE L’ANNEE 

Déclaration et autorisation DDTM après avis DRAAF 
 

Espèces exotiques 
envahissantes 
 

Relevant de l’arrêté du 14 février 2018 
(Baccharis, …) 

POSSIBLE 
Du 1er novembre au 31 mars 

Relevant du code de la santé publique 
(3 espèces d’ambroisie, berce du caucase) 

POSSIBLE 
TOUTE L’ANNEE 

 
 
 
 

Feux et foyers à 
l’air libre 

 

 
Feux pour méchouis et barbecue attenant 

à une habitation 

POSSIBLE 
TOUTE L’ANNEE 

(sous réserve de restrictions 
locales) 

Feux festifs POSSIBLE 
TOUTE L’ANNEE 

Déclaration et autorisation 
municipale 

Lâcher de ballons lumineux et lanternes 
volantes 

INTERDIT 
TOUTE L’ANNEE 

 
Episode de 

pollution de l’air 
(alerte/arrêté 
préfectoral) 

 
INTERDICTION POUR TOUS LES USAGES AUTORISES CI-DESSUS 

 

Article 8 de l’arrêté : Feu interdit à moins de 200 mètres d’une habitation  
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INFORMATION DIVERSES 
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Horaires des déchèteries de Guillac et Ploërmel 

• GUILLAC 
Village de la Ville Meno 
56800 Guillac 
Tél. : 02 97 74 22 74 
 

- Période hivernale : (du 15 octobre au 14 mars)  

Lundi, vendredi, samedi : 9h -12h / 14h - 17h 
Mardi, mercredi : 14h - 17h 
 
- Période estivale : (du 15 mars au 14 octobre) 

Lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h - 12h / 14h - 18h30 
Mardi : 14h - 18h30 
 

• PLOËRMEL 
Parc d’Activités du Bois Vert 
56800 Ploërmel 
 
Lundi : 14h - 17h45 
Mardi au vendredi : 9h30 - 12h15 et 14h - 17h45 
 

Arrêté portant réglementation des bruits de voisinage en Morbihan 

Article 21 – Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne 
soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des appareils, instruments 
ou machines qu’ils utilisent pour leurs loisirs ou diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent. 
A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne 
sont autorisés qu’aux horaires suivants : - du lundi au samedi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures 
à 19 heures - les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures. 

Article 24 – les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les 
mesures propres à préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage, 
ceci de jour comme de nuit, y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du 
bruit de manière répétée et intempestive. 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE SAINT-SERVANT SUR OUST 
 

Ouverture en juin 2020 - Chaque mercredi de 10h30 à 12h00 

Malgré les virevoltes météorologiques et les adaptations inévitables en ces temps de pandémie, la 
bibliothèque a trouvé sa vitesse de croisière et surfe avec optimisme vers l’été. Le confinement a 
donné toute sa place au livre. Nous avons dû fonctionner un certain temps en « drive ». A présent, 
nous accueillons en salle jusqu’à trois adultes à la fois. 
Les mesures sanitaires demeurent inchangées ; le port du masque reste obligatoire ainsi que la 
désinfection de mains dès l’entrée. 
La municipalité fournit le gel hydroalcoolique et nos livres sont systématiquement mis en quarantaine. 
Les lecteurs avisés ont du plus en plus recours aux réservations et nous vous appelons à en faire autant. 
 
Les livres et les documents de toute sortes sont des enchanteurs de vie, laissez-vous charmer ! 

Pour rappel : L’inscription à la bibliothèque est gratuite.  
 

Evènement  

18 septembre 2020 : Soirée porte ouverte « Apéro lectures » 
C’est un moment convivial à ne pas rater ! 
 

 

 

 



FLASH INFOS 

– Été 2020 – 
 

ECOLE NOTRE-DAME 
 
L'école Notre Dame de St Servant aura vécu une année scolaire 2019/2020 très particulière, tout 
comme les écoles de la France entière. 
Après avoir entamé l'année scolaire avec de nouveaux élèves et une nouvelle directrice, nous avons 
poursuivi les habitudes de l'école : Nettoyons St Servant, ramassage des pommes, marché de Noël... 
En février, nous avons achevé les travaux de peinture au rez-de-chaussée de l'école. 
Nous étions, en mars, dans les préparatifs du Carnaval, ainsi que du Spectacle opéra, intitulé 
« Oper'marché ». Ce spectacle était l'aboutissement de 2 années de travail avec les intervenants 
musique de l'association Forum de Guillac. Nous devions réunir tous les élèves des écoles du réseau 
catholique de Josselin, à la salle socio-culturelle de Josselin, pour une semaine de représentations, 
avec 2 spectacles par soir. 
 
Le Vendredi 13 mars 2020, toutes les écoles de France doivent fermer leurs portes, pour une durée 
indéterminée....un coup dur pour tout le monde, et surtout une période anxiogène faisant place à 
l'incertitude des jours à venir. 
 
Très rapidement, les enseignantes de l'école ont su mettre en place un travail de continuité 
pédagogique formidable. Tous les apprentissages ont été dispensés, à distance, par l'intermédiaire de 
la boîte mail de l'école ou par le blog. Entre le temps de travail en distanciation, les permanences à 
l'école de St Servant afin que les parents puissent récupérer les dossiers des élèves, les permanences 
à l'école de La Croix-Hélléan (école qui accueillait les enfants prioritaires du secteur de Josselin) et enfin 
la communication avec les parents et les élèves par mail ou par téléphone, pour conserver les liens 
sociaux, les journées des maîtresses étaient plutôt remplies ! 
 
Puis, le 11 mai, nous pouvons à nouveau ouvrir l'école....mais avec un protocole sanitaire très 
contraignant, nous obligeant à faire des aménagements importants. Avec les ASEM, les parents 
d'élèves, la mairie et le comité des fêtes, l'équipe enseignante a essayé d'envisager au mieux, le retour 
des élèves. 
La mairie a balisé les espaces dans la cour de récréation, mais également à l'extérieur de l'école. Des 
ganivelles ont été installés pour limiter l'accès au préau. Nous avons reçu également des produits de 
désinfection, essentiels pour la non propagation du virus...Puis, des tables et bancs du comité des fêtes 
ont été installés sous le préau, pour que les enfants puissent y prendre leur déjeuner, tout en 
respectant les distances sociales. 
Les parents ont déménagé les tables, les chaises, les meubles...enlevé les portes (pour limiter les points 
de contact) et installé des distributeurs de papiers dans chaque classe. 
Les enseignantes ont préparé de façon individuelle, le retour des premiers élèves, en classe ou en 
garderie : table individuelle avec un séparateur...trousse individuelle...bac individuel avec du matériel 
de manipulation et un plan de travail. Tout devait être pensé en individuel et non plus en collectif. 
Avant que les élèves fassent leur retour, une vidéo a été envoyée aux parents afin qu'ils prennent 
conscience et qu'ils fassent prendre conscience à leur enfant, que le retour à l'école, ne se ferait pas 
dans les conditions habituelles. 
 
Le 14 mai, nous avons pu rouvrir l'école pour un premier groupe : un groupe les jeudis et vendredis, 
un autre groupe les lundis et mardis. Cette journée a été très riche en émotions pour tout le monde. 
Les adultes étaient ravis de retrouver leurs chères têtes blondes et les enfants ont adoré ce retour. 
L'anxiété et l'angoisse du matin a vite été dissipée. 
 
Depuis, l'école accueille 70% des élèves en 2 groupes, et tout se déroule pour le mieux ! 
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L'équipe enseignante tient à remercier l'ensemble des personnes qui a pu leur venir en aide : la 
municipalité, les associations de parents d'élèves, les ASEM...Ce soutien a été réconfortant durant 
toute cette période. Elle souhaite également remercier les parents pour leur patience et leur 
investissement face au travail demandé avec leurs enfants. Elle les remercie également pour tous les 
messages bienveillants, de sympathie et de soutien. 
 
Enfin, nous terminons cette année scolaire prochainement, sans kermesse, sans fête de la musique et 
sans la sortie de fin d'année qui était prévue au parc de Branféré. Cela nous laisse forcément un goût 
d'inachevé, que nous tâcherons de combler l'année prochaine. 
Cependant, nous débuterons cette nouvelle année scolaire, sans Béatrice Le Sourd, enseignante 
depuis 10 ans à l'école Notre Dame en classe de CE2/CM1/CM2. Béatrice prendra ses fonctions 
d'enseignante de GS/CP, à l'école St Mélec de Plumelec. A l'heure actuelle, nous ne savons toujours 
pas qui viendra la remplacer. 
Nous la remercions chaleureusement pour tout le travail accompli durant cette décennie au sein de 
l'école, pour sa sympathie, sa bienveillance, son sourire, sa bonne humeur et son enthousiasme. Nous 
lui souhaitons « bon vent », et un épanouissement dans ces nouveaux projets ! 
 
L'école Notre Dame a déjà hâte à la rentrée prochaine : en route pour une vie de château, avec le 
thème des rois et des reines ! 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES DE SAINT-SERVANT SUR OUST 
 

GYM 

Lundi : 15h00 – Gym douce 
Lundi : 18h30 – Renforcement musculaire et pilate 
Mardi : 20h00 – Renforcement musculaire et pilate 
Jeudi : 20h00 – Step contact 
 
Contact : Aline RICHARD // 06.84.97.04.89 ou 02.97.75.63.49 
 

ASSOCIATION CYCLOTOURISTE SERVANTAISE 

Contacts : M. THOMAS // 02.97.22.24.69 
A. LE VANNIER // 02.97.22.25.90 
A. MAINGUY // 02.97.22.39.09 

 

QI GONG 

Les personnes qui voudraient avoir des informations sur l’association, ses activités et les cours de Qi 
gong peuvent s’adresser à Hervé DENECE en téléphonant au 02.97.70.01.16 ou par mail à l’adresse 
suivante : qigong56@gmail.com 
 

YOGA 

L’association Daya Yoga vous propose des cours le : 

Lundi : 14h30 à 15h45 
Mardi : 19h00 à 20H15 
 
Le yoga vous apporte détente et bien-être au quotidien. Les cours sont 
ouverts à tous et ont lieu chaque semaine (sauf vacances scolaires).  
Venir avec son tapis, un plaid, un petit coussin et vêtu d’une tenue 
confortable. 
 
Association Daya Yoga 
www.yoga-daya.com // Facebook : DayaYoga56 // 06.40.26.84.93 
 
 
  

mailto:qigong56@gmail.com
http://www.yoga-daya.com/
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AVENIR SAINT-SERVANT 

« L’AVENIR SAINT SERVANT va entamer sa 22ème saison footballistique au Mois d’août 2020. 

L’Assemblée Générale de la saison 2019/2020 est programmée le Vendredi 17 Juillet à partir de 19H à 
la salle communale. (Tous les sympathisants du club y sont conviés. Les règles sanitaires seront 
appliquées). 

Les personnes qui souhaitent participer au bon fonctionnement de l’AVENIR comme joueurs Séniors, 
dirigeants ou bénévoles sont évidemment les bienvenus.  

N’hésitez pas à contacter Gobrien DANET au 06.18.34.43.29 ou Yoann DANO au 06.82.82.76.12 pour 
tous renseignements. 

Nos plus jeunes catégories (De U6 à U18) continueront leurs aventures dans le Groupement DIOU 
STER (ST SERVANT, GUILLAC, TAUPONT) crée en 2017. 

Des nouvelles inscriptions sont déjà en cours mais peuvent être réalisées jusqu’au mois de septembre, 
alors n’hésitez pas à contacter Damien DANET au 06.64.52.83.08 pour toutes demandes d’inscriptions 
ou renseignements. 

De plus, un nouveau dispositif vient d’être mis en place entre les fédérations sportives et l’éducation 
nationale pour favoriser la pratique sportive aux plus jeunes avec des entraînements (pris en charge 
financièrement) pour des essais d’un sport souhaité.  

L’AVENIR DE ST SERVANT sera en partenariat avec l’école de NOTRE DAME DE ST SERVANT. On vous 
attend nombreux. 

VIVE L’AVENIR ET BEL ETE A VOUS TOUTES ET TOUS. 

L’EQUIPE DIRIGEANTE DE L’AVENIR » 

 

    

 

Terrain de TENNIS  

Un terrain extérieur est à votre disposition à proximité du complexe sportif. 
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J.A. SAINT-SERVANT 
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TELETHON 2020  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FLASH INFOS 

– Été 2020 – 
 

 

À CONNAITRE 

• Coiffure à domicile 

“Ma Coiffeuse” // Claire : 07.61.79.89.01 (Saint-Servant) 
Du lundi au vendredi - de 9h à 19h  
 

• Restauration 

“Le p’tit bar à frites” // Marc SCHAEFFER (place du Bô) 
Tous les mardis - de 18h à 23h 
 

• Lotissement communal 

SEPTEMBRE 

19…………………………………………………………………………………Rallye Moto (Téléthon) – à partir de 9h30 
 

OCTOBRE 

11…………………………………………………………………………………Repas du CCAS 
18…………………………………………………………………………………26ème randonnée des Vallons de l’Oust 
 

NOVEMBRE 

7…………………………………………………………………………………..Cassoulet de l’Oust à la Garonne 
 

DECEMBRE 

4 et 5…………………………………………………………………………….Téléthon 

DATES A RETENIR – SECOND SEMESTRE 2020 

Lots constructibles 
(de 565 à 651 m²) 
situés au centre-
bourg  face au Bô, 
sont en vente au 
prix de 10 euros 
TTC/m² pour les 
primo-accédants ou 
18 euros TTC/m². 

Contacter la Mairie 
pour  tous 
renseignements.  
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